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#ST# Rapport
de

M. le Commissaire fédéral Hold sur les troubles qui ont
eu lieu à Gœschenen le 27 et le 28 juillet 1875.

(Du 16 octobre 1875.)

Monsieur le Président et Messieurs,

Le soussigné a l'honneur de présenter à votre haute autorité
le rapport suivant, pour s'acquitter de la mission qu'il a reçue de
vous en qualité de Commissaire fédéral pour l'enquête relative aux
événements qui ont eu lieu à Gœschenen les 27 et 28 juillet 1875 :

Après avoir soumis à un examen minutieux l'enquête faite à
ce sujet par le Juge d'instruction du Canton d'Uri, et après avoir
également pris connaissance des autres rapports et documents fournis
au Conseil fédéral par la Direction du Gothard, je me suis rendu
le 23 septembre à Gœschenen, accompagné de mon secrétaire ad
hoc, M. Al. Balletta, de Brigels, capitaine à l'état-major judiciaire,
et de M. Jost Zgraggen, d'Altorf, huissier cantonal. Le Gouverne-
ment du Canton d'Uri avait, pour me permettre de compléter au
besoin l'enquête judiciaire, mis à ma disposition M. Gisler, Juge
d'instruction, et m'avait transmis, avec une bienveillance dont je
ne puis que me louer, tous les actes que je lui avais désignés
comme nécessaires pour arriver à connaître de la manière la plus
exacte possible l'origine et les causes des regrettables événements
dont il s'agit.

Feuille fédérale suisse. Année XXVII. Vol. IV. 48
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Les 10 ouvriers rais en état d'arrestation préventive à la suite
des événements du !28 juillet avaient déjà été mis en liberté pro-
visoire le 15 septembre, avec l'assentiment du commissaire.

Avant de répondre aux questions posées dans vos instructions,
je prendrai la libertà de jeter un coup d'œil historique général sur
cette affaire, telle qu'elle résulte de l'examen des actes et des in-
terrogatoires et informations que j'ai recueillis moi-même sur les
lieux.

Dans l'après-midi du 27 juillet, quelques ouvriers du chantier
Betassa, occupés à l'élargissement du tunnel, se refusèrent à re-
prendre leur travail après la décharge des mines percées plus en
avant ; ila alléguaient que la fumée les incommodait. Après un
échange de quelques paroles avec le contre-maître, on entendit
tout-à-coup retentir le cri de : « Gare la mina — via tutti ! ». A ce
cri, tous les hommes du chantier, au nombre d'environ 90, se pré-
cipitèrent du côté de l'ouverture, entraînant avec eux tous les ou-
vriers qui travaillaient sur leur chemin et qui, tout comme les
ingénieurs eux-mêmes, s'imaginaient qu'une caisse de dynamite
avait pris feu et qu'une explosion formidable allait se produire
d'un instant à l'autre,

Toutefois, un grand nombre des ouvriers ainsi mis en émoi
revinrent peu après, tandis qu'un groupe d'environ 10 hommes, les
mêmes qui avaient mis en scène toute cette alerte, se rendit di-
rectement auprès de M. Stockalper, ingénieur en chef de l'entre-
prise Favre, et lui c.éclara ne plus vouloir travailler au milieu
d'une fumée aussi épeiisse. M. Stockalper leur répondit que per-
sonne ne les forçait à travailler et qu'il leur était loisible de venir
le lendemain matin (la caisse était déjà fermée à ce moment) re-
tirer ce qui leur était dû. Là-dessus, ils se retirèrent sans faire
d'autres observations et se rendirent au village, A l'endroit où le
chemin qui vient du tunnel débouche sur la route postale, vis-à-
vis du bureau de poste, un témoin digne de confiance, M. C. Arnold,
buraliste postal, a entendu donner pour instruction aux nombreux
ouvriers déjà rassemblés en cet endroit, de s'y rencontrer de nou-
veau à 8 heures du soir.

Effectivement, une grande quantité d'ouvriers se trouvèrent au
rendez-vous à l'heure fixée. Ils interceptèrent immédiatement tous
les accès au tunnel et déclarèrent ne plus vouloir travailler tant
qu'on n'augmenterait pas leur salaire d'un franc par jour. Ensuite
de cette décision, tous les mineurs qui devaient commencer leur
travail à 10 heures du soir, furent retenus de force.
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II n'y eut aucune intervention de la police dans la soirée du
27, et il semble que l'entreprise Favre n'ait pas attaché une grande
importance à ces événements.

La nuit du 27 au 28 juillet fut très-agitée. Plusieurs bandes
parcoururent constamment le village en criant et en faisant un
bruit assourdissant avec des chaudrons et des orgues de Barbarie.

Le 28 au matin, ce ne furent pas seulement les mineurs, mais
aussi les autres ouvriers, que l'on empêcha de se rendre au tunnel ;
on voulut même interdire le passage de la grande route à des ci-
toyens qui se rendaient à leurs affaires. Ainsi, François Imhof,
inspecteur des routes, a déposé que le matin, allant à Schöllenen,
il avait été arrêté et poursuivi par trois Italiens placés en vedette
et armés de couteaux.

M. Stockalper, ingénieur en chef, jugea alors opportun de de-
mander au Président de la commune l'assistance de la police, afin
que l'accès du tunnel ne fût pas plus longtemps intercepté contre
la volonté du plus grand nombre des ouvriers. En même temps, il
envoya au bureau principal de M. Pavre, à Altorf, le télégramme
suivant :

« Mineurs font grève et empêchent travailleurs. Envoyez
50 hommes armés et fr. 30,000.

« Stockalper. »

Si je mentionne ce fait, peu important par lui-même, c'est
que ce télégramme a contribué à répandre le bruit que l'entreprise
Favre avait fait offrir cette somme au Gouvernement d'Uri pour
obtenir par la force armée la soumission des grévistes, et que cette
calomnie a déjà trouvé accès dans les journaux.

Bien au contraire, c'est par le Président de la commune que
le Gouvernement d'Uri a reçu connaissance des événements de
Gœschenen, et ce au moyen d'un télégramme, daté du 28 à 7
heures du matin, qui le priait d'envoyer 50 hommes de renfort.

A peu près au même moment, le chef du bureau de M. Favre
se présentait auprès du Gouvernement, en lui faisant la même de-
mande.

Le Président de la Commission de police et son premier sup-
pléant se trouvaient par hasard absents ; toutefois, la Commission,
complétée par l'adjonction du Landammaun et du chef de l'admi-
nistration militaire (Landeshauptmann), se réunit à 8 heures du
matin et décida « de dépêcher immédiatement à Gœschenen tous
« les gendarmes stationnés d'Altorf à Amstag, avec des troupes de
« renfort et des armes. Ces troupes seront recrutées à Altorf et
« dans les localités situées sur la route de Gœschenen. Cette dé-
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« cision sera communiquée par télégramme au Conseil communal
« de Gœschenen (9 heures du matin).

« Le Conseil communal de Wasen est invité par télégramme
« à envoyer immédiatement à Gœschenen, avec des cnrabines, les
« miliciens disponibles. » (9 heures 5 minutes du matin.)

Conformément à cette décision, le brigadier de gendarmerie
Trösch « recruta » en toute hâte 7 hommes à Altorf et les expédia
en voiture à Gcesehenen avec les gendarmes, après les avoir réunis
aux huit miliciens déjà prêts à Wasen. Le détachement tout entier,
y compris les 7 gendarmes, était fort de 22 hommes. Les hommes
étaient pourvus de capotes, de bonnets de police, de fusils Milbank-
Amsler et de munition, le tout provenant de l'arsenal d'Altorf.

Dans l'intervalle, le Président de la commune de Gœschenen
avait fait afficher en cinq endroits du village la proclamation sui-
vante :

« Italiani !
« Se volete esser rispettati, rispettate pure la volontà d'altrui.

« Lasciate liberamente passare ognuno la sua strada, al suo lavoro,
« altrimenti vi trovate in grave urto colle leggi della libertà !

« Sciogliete le riunioni. — La guardia civile sarà messa in
« piedi per il passaggio libero.

« Rispettatela. •—•
« II Presidente della Comune di Gœschenen :

« Carlo Arnold.
« Gœschenen, li 28 Luglio alle 1 */2 pommeridiane. »
(Italiens ! Si vous voulez être respectés, respectez la volonté

d'autrui. Laissez librement chacun suivre son chemin pour se ren-
dre à son travail ; autrement vous vous trouverez en grave con-
travention avec la loi de la liberté ! — Dissolvez les attroupements.
— La garde civique sera mise stir pied pour rendre libre le pas-
sage. — Kespectez-la. — Le Président de la commune de Gœ-
schenen : Charles Arnold. — Gœschenen, le 28 juillet à l'/s heure
après midi.)

Cette proclamation demeura sans aucun effet : les accès au
tunnel restèrent interceptés, et les attroupements augmentèrent à
vue d'œil. Lorsque les troupes arrivèrent d'Altorf, le Président de
la commune, placé sur le balcon du bâtiment de la poste, exacte-
ment vis-à-vis de l'entrée principale des établissements de M. Favre
et du chemin menant au tunnel, où avait lieu l'attroupement prin-
cipal, adressa aux ouvriers, en italien, un discours dans lequel il
les engageait encore une fois, dans des termes modérés, à se dis-
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perser et à laisser le passage libre ; à défaut de quoi on serait
obligé d'employer la force. Un cri de sarcasme fut la réponse.
Puis lorsque, vers les cinq heures du soir, les troupes d'Altorf et
de Wasen arrivèrent à Gœschenen et pénétrèrent jusqu'à la poste,
elles furent aussi reçues par des cris et des sarcasmes et entourées
de masses compactes ; on commença même à lancer des insultes
personnelles contre les hommes qui les composaient. Ceux-ci se vi-
rent, en conséquence, obligés de se retirer sous des hangars situés
à portée, ce qui fut considéré par les érneutiers comme une tentative
de fuite, qui fut accompagnée non seulement d'un redoublement de
cris et de bravos, mais encore d'une véritable grêle de pierres. Le
brigadier ayant déclaré au Président de la commune qu'il ne pou-
vait absolument rien tenter sans l'intervention de la garde civique
de Gœschenen, le Président se rendit dans le village, y rassembla
les 10 hommes de la garde civique, armés et habillés comme les
autres, à l'auberge du « Mouton », et les conduisit au bâtiment de
section, le tout non sans grande difficulté et en se frayant un pas-
sage à la baïonnette. Ce détachement fut accueilli à coups de
pierres et de revolvers de la part des masses d'ouvriers, qui peu à
peu évacuèrent la grande route et se retirèrent sur la colline qui
domine cette route entre la Poste et l'Hôtel de Gœschenen et qui
est parsemée de gros blocs de rochers, formant un excellent rem-
part.- C'est de la troupe de Gœschenen, dont plusieurs hommes
avaient déjà été atteints par des pierres et en partie blessés, que
partit le premier coup, qui fut suivi de quelques autres ; le tout
néanmoins sans blesser personne. Là-dessus, la grêle de pierres
redoubla, et la position des troupes, maintenant réunies, devint de
plus en plus critique, jusqu'au moment où deux des principaux
chefs de l'émeute tombèrent blessés. Au bout, de peu d'instants, la
masse tout entière des ouvriers disparut derrière la colline et se
précipita du côté du pont. Là, quelques émeutiers cherchèrent en-
core à prendre position, mais ils se dispersèrent aussitôt, la troupe
ayant gravi la colline et ayant depuis là tiré un coup de fusil sur
la route.

Sur ces entrefaites, le Conseil communal fit afficher un ordre
interdisant, sous peine de coups de fusil, tout attroupement de plus
de 8 personnes. La nuit se passa sans autre incident, bien que,
dans le moment de la plus grande effervescence, on eût entendu
proférer à plusieurs reprises la menace de mettre le feu à Gœ-
schenen, et que l'on ne fût pas sans craintes sérieuses à cet égard.
Les troupes firent patrouille toute la nuit. Le lendemain arriva un
détachement d'infanterie sous les ordres de M. le Commandant Epp,
d'Altorf, et plusieurs arrestations purent être opérées sans obstacle.
Le 31 juillet, ces troupes purent être licenciées, à l'exception de
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12 hommes, qui restèrent à Gœschenen jusqu'au 2 août. Dès le
29, le travail put en grande partie recommencer dans le tunnel,
et 80 ouvriers au maximum préférèrent quitter Gœschenen. Deux
ouvriers italiens restèrent sur le carreau le 28 ; un troisième
mourut le lendemain matin, et un quatrième quelques jours plus
tard, à la suite d'une blessure grave. Trois blessés furent soignés
jusqu'à guérison complète dans l'hôpital de l'entreprise Pavre.

Tel est, résumé en peu de mots, l'historique de cette affaire.
En répondant aux diverses questions spéciales, j'aurai occasion de
revenir sur certains détails.

Pour caractériser l'état de choses qui régnait à Gœschenen, je
dois encore mentionner ici certains faits antérieurs.

Le 4 décembre 1873, jour de la Sainte Barbe, il y avait déjà
eu un, grand tumulte, dans lequel les couteaux et les revolvers
avaient joué un rôle important et occasionné un certain nombre
de blessures. Le gendarme qui était intervenu ' avait été grièvement
maltraité, et les blessures qu'il avait reçues l'avaient mis hors de
service pour un temps assez long.

Le 12 avril 1875, à l'occasion de l'arrestation d'un ouvrier
italien, qui avait menacé d'un couteau l'aubergiste Emmenegger,
il y avait eu° un attroupement de nombreux ouvriers, qui voulaient
user de la violence pour délivrer leur camarade. Les trois gen-
darmes du poste furent poursuivis à coups de pierres ; l'un d'eux,
atteint derrière la tête, tomba sans connaissance. Les autres, sans
lâcher leur prisonnier, se réfugièrent dans l'auberge du « Mouton »,
Alors commença un véritable siège et un assaut dans les règles
contre la maison ; toutes les fenêtres et toutes les corniches du
rez-de-chaussée furent mises en pièces, et la scène se termina par
la délivrance du prisonnier, taudis que les gendarmes ne purent qu'à
grand'peine s'esquiver par une porte de derrière. D'après la dépo-
sition de l'aubergiste du « Mouton », on vola à ce dernier, à cette
occasion, sa caisse renfermant environ 800 francs, plus une cer-
taine quantité de vivres. Plusieurs témoins affirment qu'un des
émeutiers aurait traîné vers la porte du boulanger Büchler, au-
dessous du « Mouton », une botte de paille de maïs et y aurait
mis le feu, mais que la flamme avait pu être étouffée avant d'avoir
pris aux objets environnants. Dans cette affaire, on avait aussi
fait usage de revolvers.

Informée de ces faits par télégramme, la Direction de Police
d'Altorf fît mettre sur pied les gardes civiques de Wasen et de
Gœschenen et leur fit délivrer à chacune 10 fusils Milbank-Amsler,
200 cartouches, 10 capotes et 10 bonnets de police. Le 13 au
matin, le Directeur de police se rendit en personne à Gœschenen,
où 10 hommes de la garde civique se rencontrèrent pour prêter
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main forte à la police. Ce jour-là, la tranquillité ne fut plus trou-
blée, et l'on put procéder sans empêchement à plusieurs arresta-
tions. Après la clôture de l'enquête, 4 des émeutiers les plus com-
promis furent condamnés, par le Tribunal de district d'Uri, à la
prison et à l'expulsion. . Parmi ces quatre individus se rencontrent
aussi Dissime et Perusso, qui, malgré l'expulsion prononcée contre
eux, avaient trouvé de nouveau de l'occupation à Gœschenen et qui
ont joué un rôle marquant dans les troubles des 27 et 28 juillet.
On n'a pas encore pu s'assurer de la personne de Perusso, bien
que, selon toute probabilité, il séjourne encore à Gœsehenen.

Une chose surprenante, c'est que des excès si fréquents et si
graves puissent survenir dans le sein d'une classe ouvrière aussi
laborieuse, économe et sobre que l'est en général la population
italienne. Mais il ne faut pas se dissimuler que l'on ne peut, pour de
pareils travaux de tunnel, faire un choix judicieux parmi les ou-
vriers , attendu que , dans la règle, les meilleurs ouvriers trouve-
raient ailleurs un travail aussi lucratif et moins dangereux. La cir-
constance que les ouvriers employés aux travaux du tunnel du
Gothard sont, en majorité, payés à la journée, ne contribue pas
non plus à faire particulièrement rechercher ces travaux, attendu
que l'Italien laborieux préfère toujours le travail aux pièces à celui
à la journée. Si, dans ces conjonctures, la police des étrangers est
encore pratiquée d'une façon très-relâchée ; si, en particulier, l'entre-
preneur ne s'en inquiète point du tout et ne prête aucune assis-
tance aux autorités locales, il est impossible d'éviter que ça et là.
il ne se mêle, parmi les ouvriers, des éléments dangereux, des gens
qui ont été compromis ailleurs pour batteries graves et même pour
délits communs. Or, la présence de cette catégorie de personnes
a naturellement pour effet d'éloigner les honnêtes gens. Nous ne
voulons du reste point dire par là que la majorité des ouvriers oc-
cupés à Gœschenen ait donné lieu à des plaintes.

Au moment où ont commencé les travaux du tunnel à Gœ--
schenen, il n'y avait, dans cette localité, qu'un seul gendarme, déjà
âgé et qui, abstraction faite de ce qu'il ne savait qu'imparfaite-
ment l'italien, n'était pas à môme, avec la meilleure volonté du
monde, do faire respecter son autorité vis-à-vis d'une grande ag-
glomération d'ouvriers. Après la première des scènes mentionnées
plus haut, on appela à Gœschenen un second gendarme; puis, il
y a quelques jours, un troisième ; mais ces fonctionnaires ne sont
pas en nombre suffisant pour prévenir ou réprimer des désordres
d'une certaine importance.

Tous ces faits ont engagé le Gouvernement du Canton d'Uri
à inviter au commencement de cette année le Conseil communal de
Wasen (Gœschenen ne formait, jusqu'au milieu do mai, qu'une.
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fraction de cette commune) « à organiser une garde civique pou-
« vaut être mise sur pied, en cas de nécessité, pour le maintien de
« l'ordre et de la sécurité publique. » II est toutefois difficile de
rassembler, dans une aussi petite commune, une garde civique pour
un service gratuit, dès que ce service peut être requis en dehors
des cas tout à fait extraordinaires. De même, il n'existe pas, en
pratique, de surveillance de la police sur les nombreuses auberges
de Gcesehenen, que l'on ne fait fermer qu'à une heure avancée
de la nuit. Aussi, les perturbations apportées a la tranquillité pu-
blique, à toute heure de la nuit, par certains individus, ne sont-
elles pas rares.

La police des étrangers proprement dite, c'est-à-dire le contrôle
sur les ouvriers, n'est pas meilleure. Bien qu'il ne manque pas
d'ordonnances gouvernementales sur la matière (voir l'ordonnance
du 26 novembre 1872), il paraît que, jusqu'au moment de la sépa-
ration de Gœsclieuen d'avec Wasen, soit en mai dernier, cette police
a été exercée comme chose tout à fait accessoire, sans registres et
au moyen de la simple délivrance de permis de séjour. Depuis la
séparation, le Conseil communal de Gœschenen a pris à cœur de
mener la chose d'une manière un peu plus rationnelle, mais la p'o-
lice des étrangers est, encore aujourd'hui, exercée d'une façon mala-
droite et insuffisante. Le Président de la commune va de maison
en maison et demande au propriétaire l'indication du nombre des
ouvriers qui sont logés chez lui. Le propriétaire est tenu ensuite
de leur réclamer leurs papiers de légitimation et de les transmettre
au président de la commune , qui en tient registre. Avec ce sys-
tème, la police communale n'est pas en mesure d'indiquer, même ap-
proximativement, le nombre des ouvriers occupés actuellement à
Gœschenen. Les propriétaires qui louent leurs chambres à certaines
personnes ne savent pas eux-mêmes combien ces dernières admettent
d'ouvriers dans leur logement. C'est ainsi que, dans l'enquête faite
par le commissaire, l'indication du nombre des habitants d'une
seule maison a varié entre 210 et 119!

Il ne faut pas oublier ici de mentionner une circonstance qui,
avec toute la bonne volonté possible, empêche les autorités com-
munales de mettre de l'ordre dans la police des étrangers. L'entre-
prise du percement du tunnel, Favre & C ie, refuse toute assistance
en cette matière. Elle embauche et renvoie ses ouvriers sans exiger
d'eux aucun permis de séjour; les ouvriers logés dans les établisse-
ments de M. Pavre n'ont, jusqu'ici, rien déposé en fait de papiers
de légitimation et se considèrent comme exempts de toute forma-
lité de cette nature. Lorsqu'il survient un accident ou même, comme
cela est arrivé, dans le cours de cette enquête, lorsqu'un homi-
cide (ou peut-ótre un assassinat) fut commis dans le voisinage
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immédiat de la cantine Favre, l'entreprise, en dépit de la prescrip-
tion de l'art. 254 du Code civil du Canton d'Uri, ne se regarde
pas comme tenue d'en donner avis à l'autorité communale. Dans le
dernier cas cité , elle connaissait le coupable ; au moment où ce
dernier allait être arrêté, elle lui a réglé son compte, et l'individu,
sans être autrement inquiété, a passé tranquillement le Gothard !

Egalement en ce qui concerne le magasin de dynamite, qui, en
conformité des arrêtés réitérés du Gouvernement, devait être trans-
féré dans un endroit offrant moins de danger pour la commune
tout entière, l'entreprise n'a encore rien fait jusqu'ici.

Dès le 10 mai 1875, le Conseil d'Etat du Canton d'Uri avait
pris l'arrêté suivant:

« 1° L'entrepreneur du tunnel du Gothard, à Gœschenen, est
« tenu, sous peine d'amende et sous sa responsabilité, de déposer
« en mains du Président de la commune de Gœschenen les papiers
« de chaque ouvrier qui entre à son service, et, en outre, de per-
« mettre en tout temps à l'autorité ou à la police .de la commune,
« afin de lui rendre possible la surveillance nécessaire, de consulter
« les registres de l'entreprise.

« 2° L'entrepreneur sera sommé d'organiser un meilleur ordre
« parmi les ouvriers et de faciliter par là, dans les limites du pos-
« sible, la tâche de la police pour le maintien dé la tranquillité et
« de la discipline et pour prévenir les désordres. »

A cette ordonnance , l'entreprise Favre objecte qu'il n'existe
dans le Canton d'Uri aucune loi qui l'astreigne à des fonctions de
police de cette nature !

A Airolo, par contre, la môme entreprise se soumet à l'or-
donnance de police, d'après laquelle aucun ouvrier ne peut être
embauché sans avoir présenté un permis de séjour à l'entrepreneur.

D'une manière générale, il règne à Airolo un ordre plus strict
qu'à Gœsehenen, et l'on s'en aperçoit dès l'abord. Le corps de po-
lice se compose de six gendarmes commandés par un caporal aussi
énergique qu'intelligent. Les jours de paie, on fait venir en outre
trois gendarmes de Faido. A 9 heures en hiver, à 10 heures en
été, la fermeture des auberges est strictement ordonnée , sauf à
l'heure où les ouvriers reviennent du tunnel. La gendarmerie fait
toute la nuit des patrouilles et ne tolère aucune perturbation
de la tranquillité publique. D'après les lois tessinoises, les Sociétés
de tir de campagne, qui sont bien organisées et bien commandées,
peuvent, dans des cas particuliers, être mises de réquisition pour
prêter main forte à la police. Les registres des étrangers sont tenus,
à Airolo, régulièrement et dans le meilleur ordre, d'après un sys-
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téme rationnel. On astreint aussi les propriétaires à un ordre strict,,
et on les oblige à donner immédiatement, sous peine d'une amende
de 2 à 5 francs, l'indication des individus qui viennent loger chea
eux. Les lois communales sur le maintien de l'ordre public sont
suffisantes et sont portées à la connaissance des ouvriers par des
affiches et par des publications spéciales.

Toutefois, aussi bien à Airolo qu'à Gœschenen, il est un point
qui est complètement défectueux et qui a besoin d'un remède ur-
gent et énergique : c'est une police sanitaire répondant aux besoins
les plus élémentaires. A ce point de vue, il n'a rien été fait. Le
logement des masses considérables d'ouvriers est absolument dans
les mains de la spéculation. La misère qui règne dans les quartiers
qui leur sont destinés dépasse tout ce que l'on peut imaginer. Les
lits sont accumulés dans de petites chambres non aérées, et ces lits
sont de misérables paillasses à moitié pourries. La plupart du temps,
ces chambres sont sous-louées, pour le terme d'un mois, à des entre-
preneurs spéciaux, qui y adrnfittent le plus grand nombre possible
d'ouvriers, souvent 3 par lit, et ces ouvriers s'en servent alterna-
tivement. Chacun d'eux paie 50 centimes pour 8 heures de couche,
tandis que la chambre entier« coûte de 20 à 50 fr. par mois.
Le manque d'air dans ces chambres occupées par un trop grand
nombre de personnes, où l'on fait la cuisine et où brûlent toute,
la nuit des lampes répandant une odeur fétide, l'absence de la
propreté la plus élémentaire, la défectuosité absolue de l'organisation
des lieux d'aisance, etc., etc., sont autant de circonstances qui, à
tous les points de vue, font de ces logements des locaux essentielle-
ment insalubres ; si une épidémie venait à sévir, les conséquences
seraient terribles ! Dans les ruelles latérales, aussi bien à Gœscheneu
qu'à Airolo, les immondices s'accumulent d'une façon dégoûtante,
sans que l'on s'inquiète le moins du monde de les enlever.

En comparaison de ces logements d'ouvriers, que j'ai décrits sous
des couleurs fort mitigées, les locaux établis par l'entreprise Favre font
une bonne impression. Somme toute, ils répondent à toutes les exi-
gences raisonnables; mais, précisément à cause de cela, ils ne peu-
vent loger qu'un nombre relativement minime d'ouvriers.

Sur 1642 ouvriers travaillant à Gœscheneu, 208 seulement.
(pour la plupart en famille) sont logés dans les établissements de
M. Favre, età Airolo, sur 1021 ouvriers, 150, également en famille
pour la plus grande partie (sans compter les tailleurs de pierre).

Je suis loin de rejeter sur les autorités communales la respon-
sabilité de cet état de choses, qui ne peut absolument pas se pro-
longer. Les moyens dont elles disposent ne suffisent pas pour satis-
faire, en regard des dimensions considérables de cette œuvre inter-
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nationale aux exigences de l'humanité et de la salubrité. Dans les
circonstances données, c'est à l'entreprise elle-même à prendre les
mesures nécessaires, et j'estime que c'est là un devoir et une obli-
gation inéluctables. Si l'on procure aux ouvriers des logements suf-
fisants et à bon marché, placés sous le contrôle de l'entreprise elle-
même , on arrivera incontestablement à modifier avantageusement
l'état des ouvriers dans son ensemble. En effet, non seulement on
pourra exercer un contrôle suffisant sur les personnes et écarter les
individus dangereux et dépourvus de papiers, mais encore on ra-
mènera les éléments sains, qui, à l'heure qu'il est, se tiennent au-
tant que possible à l'écart. Au printemps prochain, lorsque les tra-
vaux seront attaqués sur toute la ligne du Gothard, on devrait donc
prendre à temps, dans ce sens, des mesures suffisantes pour remé-
dier aux abus signalés.

Dans les considérations ci-dessus, j'ai cherché à exposer briève-
ment, au point de vue de la police, les abus qui sont de nature à
permettre des désordres et des excès. Avant de passer au détail des
événements des 27 et 28 juillet, je désire donner le résultat de
l'enquête dont j'ai été chargé, au sujet de la condition des ouvriers
employés au tunnel du Gothard vis - à - vis de leurs patrons,
MM. Pavre & Cie, sous deux points de vue, savoir:

a. au point de vue administratif;
b. au point de vue technique.

Ad a. 1. Salaires.

Les mineurs employés au tunnel du Gothard reçoivent en
moyenne, pour un travail de 8 heures . . fr. 3. 80 — 4. —
les déblayeurs » 3. 40 — 3. 50
Les maçons ont un salaire notablement plus élevé, jusqu'à 5 francs
et plus. (Les tailleurs de pierre sont en général payés aux pièces.)

En comparaison des salaires payés ailleurs pour des travaux ana-
logues, cette moyenne peut être considérée comme n'étant pas trop
défavorable, et cela d'autant plus que, par suite de la crise finan-
cière, les salaires • des ouvriers ont partout diminué notablement.
Pour comparer ces gains avec ceux payés dans d'autres contrées,
dans le courant de cet été, aux ouvriers employés aux travaux de
routes, je me bornerai à citer les chiffres de salaires suivants, payés
pour une journée normale de 12 heures dans le Canton des Grisons ;

Manœuvres fr. 3. —
Maçons » 4. 50
Mineurs » 3. 50
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Toutefois, pour l'entreprise du Gothard, il faut prendre en
considération la circonstance que chaque ouvrier doit laisser 3 °/0
de son gain en faveur de la caisse de secours, plus fr. 5 une fois
pour toutes pour l'achat des lampes, et 30 centimes par jour pour
l'huile. En outre, on rabat aux ouvriers travaillant à la partie sud
du tunnel (Airolo), une somme de 5 francs par mois pour l'usage
des vêtements imperméables. Le coût du permis de séjour est, à
Gœschenen, de . fr. 1. 50 (auparavant fr. 2)
à Airolo, de . . . . » 1. —

La paie a lieu tous les mois. Dans l'intervalle, les ouvriers
reçoivent, comme avance sur leur salaire, des bons de fr. 1, 2 et 5.

2. Nourriture.

A. Gœscheneu, il existe une vingtaine de magasins, la plupart
tenus par des Italiens, et où les ouvriers peuvent se procurer les
denrées alimentaires de tout genre. En outre, l'entreprise Favre a
également établi un magasin, tandis que ce n'est pas le cas à
Airolo.

Les prix des denrées alimentaires les plus usuelles sout en
moyenne les mêmes dans tous les magasins ; ils ne sont pas nota-
blement plus élevés qu'ailleurs, ainsi que nous avons pu nous en
assurer en les comparant avec les prix courants de diverses sociétés
de consommation, par exemple de celles de Winterthonr, de Coire,
etc., En nous référant aux indications de prix que nous avons
recueillies chez chaque débitant et qui concordent avec celles qui
sont mentionnées dans le rapport de la Direction du Gothard, nous
nous bornerons aux chiffres moyens suivants :

Gœschenen. Airolo.
1 kilo pain mi-blanc fr. 0. 45 fr. 0. 40 à 0. 42
1 » fromage » 1. — à 2. 50 » 0. 80 à 2. —
1 » sucre en pain » 1. — » 1. —
1 » » en détail » 1. 20 » 1. 10
1 » poulainte » —. 35 à 0. 40 » 0. 30 à 0. 35
1 » café l10 qualité » 4. — à 5. — » 4. -^
1 » » 2de » » 4. — à 4. 50 » 3. 50
1 » pâtes » —. 68 à 0. 80 ?
1 litre vin du Piémont » —. 60 à 0. 70 » 0. 60 à 0. 70

Un grand nombre d'ouvriers, qui font ménage commun, se
nourrissent avec 60 à 80 centimes par jour, somme qui, com-
parativement à la force dépensée chaque jour au tunnel, est abso-
lument insuffisante d'après les médecins. Cette circonstance est
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la cause d'un grand nombre do maladies. Il existe aussi un certain
nombre de pensions dans lesquelles on donne, pour fr. 2. 50 par
jour : le matin, du café, du fromage et du pain ; à midi, de la
soupe, de la viande, du légume et du pain, avec 2 chopines de bière ;
le soir, de la soupe, de la viande froide et du pain, avec une cho-
pine de vin.

Aucune plainte ne s'est jamais élevée en ce qui concerne la
qualité et le prix des aliments; mais, d'après la moyenne indiquée
plus haut, le prix de la couche est beaucoup trop élevé, ce qui
était inévitable eu égard à la spéculation privée qui s'est produite
à cette occasion.

Avec cette proportion entre le salaire et le prix des vivres et
des logements, il est encore possible à l'ouvrier de faire quelques
économies. En réalité, il s'expédie chaque mois pour l'Italie, tant
de Gœschenen que d'Airolo, des mandats de poste pour une somme
moyenne de fr. 30,000 ; une somme pareille est échangée contre
de l'or et envoyée en groups en Italie.

3. Il reste à dire encore quelques mots des rapports entre les
entrepreneurs, MM. Favre et Cie, et les individus qui tiennent des
magasins ou des auberges, notamment à Gœschenen, bien que cette
question ne rentre pas, à proprement parler, dans le cadre de la
présente enquôte. En effet, les ouvriers ne s'en ressentent pas direc-
tement. Toutefois, dans le cours de l'enquête judiciaire, on a plus
d'une fois affirmé que le mécontentement des petits débitants, qui
sont en majorité des Italiens, contre l'entreprise Favre et Cie, était
déjà depuis quelque temps dans une certaine connexité avec les
troubles des 27 et 28 juillet. Bien que l'on n'ait pu établir d'in-
dices positifs à cet égard, le soussigné ne peut s'empocher d'estimer
que cette supposition a quelque fondement. Les considérations sui-
vantes se rapportent surtout à Gœschenen, attendu que la pierre
d'achoppement essentielle, savoir la concurrence faite par les maga-
sins de M.' Favre, n'existe pas à Airolo, et que les plaintes soule-
vées dans cette dernière localité n'ont trait qu'au paiement en bons
des avances faites aux ouvriers.

Le magasin tenu actuellement par M. Favre était auparavant
en possession d'un Français; il n'était l'objet d'aucune faveur par-
ticulière. Ce n'est qu'à dater de cette année que l'entreprise l'a
acheté et l'exploite. Jusque là, les autres individus tenant des ma-
gasins et les négociants en général pouvaient faire en mains de
l'entreprise des saisies sur le salaire des ouvriers, et ils se trouvaient
ainsi garantis jusqu'à un certain point. Le Code civil du Canton
d'Uri autorise, à l'art. 145, une saisie de ce genre, dans les termes
suivants :
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« Nul ne peut, dans le Canton d'Uri, opérer une saisie ou un
» séquestre, sans l'autorisation du juge du pays, de son suppléant
ou du Conseil.

« Toutefois, on ne peut opérer une saisie ou un séquestre au
« détriment d'un citoyen du Canton, à moins de lui en avoir signifié
« l'exploit à son domicile et que lui-même ne soit réellement connu
« comme un homme de mauvaise foi ou ne se soit fait connaître
« comme tel en refusant de fournir une garantie. »

Or, il paraît que cette disposition du Code a été étendue aux
ouvriers italiens, et cela d'une façon très-complète et très-sommaire :
les créanciers présumés ont purement et simplement, sans autres
préliminaires, fait saisie, en mains de MM. Favre et Cie, en garantie
de dettes contractées pour achat de vivres ou de boissons, sur le
salaire revenant chaque mois aux ouvriers. Ce mode de faire don-
nait régulièrement lieu à des conflits et à des contestations de tout
genre, attendu que les créanciers et les débiteurs n'étaient pas
toujours d'accord sur le montant de la dette.

L'entreprise Favre a, en conséquence, jugé opportun de publier
dans la Feuille officielle du Canton d'Uri la déclaration suivante :

« Tous nos employés et ouvriers ont le droit de retirer chaque
« jour leur salaire à la Caisse, ou de se faire faire des avances sur
« ce salaire. En conséquence, ils ont la faculté d'acheter au comp-
« tant des marchandises et des vivres, et MM. Favre & Cle n'accep-
« teront à l'avenir aucune saisie-arrêt sur ce salaire. Ils déclinent
« de la manière la plus formelle, une fois pour toutes, toute res-
« ponsabilité à ce sujet. »

Pour autant que cette déclaration avait trait aux abus réels
causés par ces saisies, l'entreprise Favre était pleinement dans son
droit. Mais une déclaration privée de ce genre ne pouvait évidem-
ment guère empêcher les saisies pratiquées, conformément au mode
prescrit par la loi, par arrêt du juge compétent, et les tribunaux
du Canton d'Uri ne consentiront certainement pas à se laisser, par
ce moyen, détourner d'appliquer la loi, — comme cela a été réelle-
ment le cas à propos d'une loi analogue dans le Canton du Tessin.
Or, les magasiniers ne pouvaient tirer aucun parti des longues for-
malités voulues par la tloi, et.ils se voyaient d'autant plus res-
treints dans les crédits à ouvrir aux ouvriers, qu'à défaut de la
saisie, qui leur était si commode, la disparition fréquente de leurs
débiteurs leur occasionnait des .pertes importantes.

Seul, le magasin de M. Favre avait et a encore maintenant
l'avantage de pouvoir se garantir contre des pertes de ce genre,
attendu que, sur le livret de l'ouvrier, il crédite ce dernier des
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marchandises achetées et les lui porte eu déduction, le jour de la
paie, sur son salaire.

Comme, dans l'intervalle des jours de paie, les ouvriers ne
peuvent recevoir des avances que sous la forme de bons, les ma-
gasiniers du village doivent accepter ces bons en guise de paiement,
si du moins ils veulent faire des affaires ; ils sont même forcés de
rendre de l'argent comptant sur ces bons, par exemple lorsqu'un
ouvrier leur présente, pour payer un verre de bière ou une autre
consommation, un bon Favre de 5 francs. Il en résulte que, tandis
que les négociants du village sont obligés d'avancer leur argent,
c'est-à-dire leur capital d'exploitation, contre des bons qui ne sont
remboursables qu'au bout du mois, sans que cet argent porte in-
térêt, l'entreprise Favre bénéficie pendant le même temps, jusqu'au
moment du paiement de ces bons, de l'intérêt de sa réserve d'argent.

Ainsi qu'on l'a déjà fait observer plus haut, ces rapports
n'intéressent guère les ouvriers d'une manière directe, et cela d'au-
tant moins que les concurrents eux-mêmes n'ont jamais allégué
quoi que ce soit contre la qualité et le prix des marchandises sor-
tant des magasins de M. Favre, et que la suppression des saisies
irrégulières faites sur le salaire des ouvriers n'a d'autre effet que
de les empêcher de faire des dettes à la légère et de les protéger
contre des réclamations exagérées de la part de leurs créanciers.
Toujours est-il que cette inégalité a rendu bien difficile la con-
currence, et les plaintes des magasiniers du village ne sont pas
sans fondement. Aussi comprend-on que l'influence de ces derniers
sur leurs compatriotes n'ait pu que bien difficilement s'exercer, à
l'occasion des troubles des 27 et 28 juillet, et notamment dans la
nuit qui a séparé ces deux journées, eu faveur de l'entreprise Favre.

Ad b. Au point de vue technique:

La Direction centrale des travaux du Gothard a fourni aux
actes un rapport très-circonstancié sur l'aérage du tunnel pendant
les travaux, rapport qui a été confirmé à tous égards par l'Inspec-
teur fédéral du Gothard. Aussi ne pouvons-nous que nous référer
à ce document, en nous bornant à quelques observations.

L'aérage du tunnel, surtout du côté de Gœschenen, est insuf-
fisant, tandis que du côté d'Airolo les gaz délétères sont en grande
partie absorbés par les masses considérables d'eau qui sortent de
la galerie. Il suffit de jeter un coup d'œil sur le rapport médical
fourni au Commissaire au sujet de l'état sanitaire à Gœschenen et
à Airolo, pour se convaincre que dans la première de ces localités
ce sont les affections de poitrine qui dominent, par suite d'une res-
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piration défectueuse, tandis qu'à Airolo les maladies rhumatismales
sont à l'ordre du jour. Toutefois il ne faut pas perdre de vne que
les maladies des organes respiratoires doivent être attribuées pour
une foi'te part à l'atmosphère empestée des logements d'ouvriers,
dont il a été question plus ha.ut. Une preuve éclatante de ce fait,
c'est que les mineurs qui vivent avec leurs familles à Gœschenen
et qui par conséquent habitent des logements quelque peu préfé-
rables a ceux de la grande masse des ouvriers, présentent, avec le
même travail dans le tunnel, peu de cas de maladie. La nourriture,
trop souvent insuffisante, contribue naturellement aussi à ce que
tous les ouvriers ne puissent pas, à la longue, supporter le travail
de mineur. En tout cas, il faut prendre les mesures nécessaires
pour que le tunnel soit, à l'avenir, mieux aéré que cela n'a été le
cas jusqu'ici, et que l'entrepreneur n'ajourne pas plus longtemps,
au moyen de vaines promesses, la mise en œuvre des aspirateurs.

En terminant ici mon rapport sur la partie générale de l'en-
quête dont votre haute autorité m'avait chargé, il me reste encore
à revenir d'une manière spéciale sur les événements du 27 et du
28 juillet dernier et à exprimer mon opinion tant sur l'origine, le
caractère et l'extension de la grève, que sur les mesures prises par
les autorités du Canton d'Uri pour le rétablissement de la tran-
quillité et de la sécurité publiques.

Il- résulte jusqu'à l'évidence, des circonstances relatées plus
haut au sujet des ouvriers occupés au tunnel du Gothard, que ce
qui a pu donner lieu au mécontentement ou lui fournir au moins
un prétexte, ce n'est pas tant le salaire et l'entretien de ces ouvriers,
mais bien plutôt le manque d'air salubre dans le tunnel. En fait,
les quelques individus qui, le 27 juillet, ont provoqué toute la
grève en répandant une fausse alerte parmi le personnel des ouvriers
et des inspecteurs, ne se sont plaints sur les lieux mêmes, non plus
qu'auprès de l'ingénieur en chef de l'entreprise Favre, immédiate-
ment après avoir quitté le tunnel, que d'une seule et unique chose,
savoir de l'insuffisance de l'aërage ou de l'abondance de la fumée
après la décharge des mines. Ce n'est que quelques heures plus
tard, et notamment après une nuit orageuse et l'interception des
accès du tunnel qui en fut la conséquence, que le mouvement prit
une plus grande extension et que l'on réclama une élévation des
salaires. D'après tous les renseignements parvenus, il n'a été sou-
levé, avant le 27, aucune plainte quelconque an sujet des salaires
ou dune amélioration à introduire dans l'aérage. Aussi l'explosion
subite de la grève doit-elle d'autant plus surprendre que précisé-
ment, ce jour-là, d'après les données du manomètre, l'aérage était
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meilleur que les jours précédents. (Voir le rapport technique de la
Direction du. Gothard.)

Il n'existait donc, le 27 juillet, aucun motif réel et sérieux
pour une grève, et l'on doit en conclure qu'il y avait une certaine
entente entre quelques ouvriers du tunnel, pour suspendre les tra-
vaux ce jour-là sous un prétexte quelconque. A en juger par toutes
les circonstances, ces ouvriers n'étaient pas en grand nombre dans
l'origine. Il paraît d'ailleurs que l'on avait l'intention de surprendre
soit les entrepreneurs, soit les autres ouvriers. En effet, il n'a été
présenté préalablement aux entrepreneurs aucune réclamation quel-
conque, et les ouvriers ont été violemment empêchés, à ce mo-
ment-là, de continuer leur travail. Si le mouvement s'est généra-
lisé pendant la nuit, on peut l'attribuer en majeure partie à l'im-
puissance de la police. Les ouvriers, voyant que les accès au tunnel
pouvaient être interceptés sans opposition par un nombre d'hommes
peu-considérable dans l'origine, se crurent évidemment maîtres de
la situation et se joignirent au mouvement, d'autant plus facile-
ment qu'on leur faisait entrevoir par ce moyen une augmentation
de salaire.

Les mesures à prendre par le Gouvernement d'Uri le 28 juillet,
après l'arrivée des télégrammes relatifs à l'état des choses à Gœ-
schenen, ne pouvaient avoir en vue que le rétablissement de la
tranquillité et de la sécurité publiques, ainsi que du libre passage
pour se rendre au tunnel. Les différends qui pouvaient exister entre
les ouvriers et l'entrepreneur ne regardaient en aucune façon
l'autorité, et aucun indice ne porte à croire que celle-ci ait voulu
s'immiscer d'une manière quelconque dans leurs affaires. La pro-
clamation du Président de Gceschenen prouve, au contraire, de la
manière la plus péremptoire que l'on n'exigeait rien d'autre que le
libre passage et la dispersion des attroupements tumultueux. C'est
ce but-là que la police devait poursuivre avec toute l'énergie pos-
sible, et il était nécessaire de réagir contre toute résistance à cet
ordre. Cette résistance ayant pris de plus en plus d'extension et
étant allée jusqu'à des actes d'agression, malgré toutes les procla-
mations et malgré l'intervention personnelle du Président de la
commune, c'est-à-dire après qu'on eut épuisé au préalable tous les
moyens amiables, il n'était plus possible d'éviter un conflit sérieux
entre l'autorité et les perturbateurs.

On peut admettre, il est vrai, que, même le 28 juillet, s'il
s'était présenté un détachement de troupes organisé, quelque faible
qu'il eût été, avec un officier à sa tête, on n'en serait pas venu à
un conflit sanglant avec les ouvriers. Toutefois, le soussigné a
pu se convaincre qu'avec l'organisation militaire qui existait alors
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dans le Canton d'Uri, il était impossible de réaliser d'un instant à
l'autre une mise sur pied et que, le 28 juillet, le Gouvernement a
nécessairement dû se borner à mettre de réquisition les gardes
civiques de Wasen et de Gœschenen, ainsi que les volontaires
d'Altorf même, pour prêter main forte à la gendarmerie de tous
les postes d'Altorf à Andermatt, réunie à cette occasion. Dans la
règle, il sera toujours fâcheux d'armer, sous le nom de garde
civique et dans le but de renforcer un corps de police régulier,
des gens quelconques, rassemblés à la hâte. Les gardes civiques
doivent, au contraire, être bien organisées, et il faudra notamment
les placer sous le commandement d'un chef nominò par l'autorité
compétente.

En présence de l'impossibilité absolue de mettre immédiatement
sur pied une partie organisée des milices du Canton d'Uri —
carabiniers ou infanterie — il ne restait certainement au Gouver-
nement, je le répète, rien d'autre à faire que d'armer et d'expédier
à Gœschenen des volontaires pour y rétablir l'ordre public, grave-
ment compromis. Ce but, en effet, présentait une urgence telle qu'il
justifiait même une mesure extraordinaire, inadmissible dans les
circonstances ordinaires. Remarquons toutefois que le brigadier de
gendarmerie pouvait bien être considéré comme le chef des 6 autres
gendarmes, mais non pas comme étant préposé à une troupe com-
posée de volontaires et de « gardes civiques » communales. Il eût
fallu tout au moins donner à une troupe de ce genre une organi-
sation telle qu'un chef, nommé par le Gouvernement et muni par
lui de pleins pouvoirs, eût eu à porter la responsabilité des hommes
soumis à son commandement et que la troupe, en revanche, eût
été tenue à lui prêter obéissance.

Dans les circonstances données, ce reproche perd, il est vrai,
de sa gravité. En effet, le Gouvernement d'Uri — le Directeur de
la police et son premier suppléant se trouvaient absents en ce
moment — n'était pas informé d'une manière assez exacte, par les
rapports qui lui étaient parvenus de Gœschenen, sur l'état réel des
choses ; il ne pouvait donc attribuer à ces événements une portée
plus considérable qu'aux autres désordres déjà survenus dans cette
localité. On peut donc l'excuser en quelque façon d'avoir supposé
qu'il suffisait, cette t'ois encore, d'adjoindre quelques personnes
énergiques au détachement de gendarmerie, en les mettant sous
les ordres du brigadier de gendarmerie. Le cours des événements
a démontré, il est vrai, qu'une demi-mesure ne suffit plus dès que
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l'autorité doit sortir du cadre d'une simple démonstration pour agir
•et recourir à la force. En réalité, le brigadier de gendarmerie, au
moment du conflit, n'a pas même cherché à donner des ordres,
car la troupe ne se présentait plus comme corps organisé. Elle se
voyait menacée sérieusement et même attaquée violemment par
une multitude surexcitée et quarante fois supérieure à elle quant
au nombre ; elle était donc, purement et simplement, dans un
état individuel de légitime défense, dans lequel elle a fait usage
de ses armes, chaque homme agissant pour son propre compte.

Quant à la question de savoir s'il y avait réellement cas de
légitime défense, elle se résout d'elle-même d'après l'exposé des
événements du 28 juillet, tels qu'ils résultent des actes. — La
grève, qui dans l'origine n'était probablement provoquée que par
un petit nombre d'ouvriers, a atteint, pendant la nuit du 27 au
28, des proportions considérables. Les attroupements, les allées et
venues des ouvriers qui continuèrent toute la nuit, au milieu de
vociférations et d'une musique improvisée, l'usage abondant de
spiritueux, entraînèrent un grand nombre d'individus, d'ailleurs
raisonnables. L'impuissance montrée par la police pendant cette
nuit, le fait que les émeutiers réussirent à intercepter d'une ma-
nière complète tous les accès au tunnel, tout cela ne put manquer
de faire une forte impression sur une population déjà facilement
excitable. La proclamation lancée le 28 au matin par le Conseil
communal et dans laquelle on annonçait l'arrivée de la force armée,
resta absolument infructueuse, de même que l'allocution du Pré-
sident de la commune. Lorsque, à ce moment, le brigadier Trösch
arriva avec les volontaires et la «garde civique» de Wasen, il
put saus doute pénétrer, bien qu'aven peine, jusqu'aux dépendances
de l'Hôtel de Gœschenen, mais la foule compacte qui se pressait
.sur la route lui enleva littéralement tout moyeu de défense et
insulta grossièrement la force année. Il ne pouvait plus être ques-
tion dès lors de rendre libres les accès au tunnel : la troupe était
déjà absolument impuissante, et une retraite du côté du bâtiment
de section était seule ii même de la sauver d'un écrasement com-
plet. Cette retraite ne fut pas opérée sur le commandement du
brigadier, mais bien grâce aux cris d'un spectateur, qui se trou-
vait dans le bâtiment de la poste. A peine eut-elle commencé
que le tumulte atteignit son apogée et dégénéra on une véritable
attaque au moyen d'une grêle de pierres, qui blessèrent quelques
hommes, mais qui pour la plupart passèrent au-dessus de leur
tété, après qu'ils se furent retirés derrière la haute paroi de
rocher près de l'Hôtel de Gœschenen. Jusqu'à ce moment, le dé-
tachement avait gardé une attitude absolument passive. Dans l'in-
tervalle, les 10 hommes rassemblés par le Président de la corn-
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mune s'avancèrent depuis le pont en remontant la route et en
se frayant un passage à la baïonnette, sans toutefois blesser per-
sonne. Ces hommes furent également accueillis à coups de pierres
et mômes de revolvers, et un coup de fusil partit de leurs rangs.
Tel fut le commencement de la fusillade. Or, il est un fait cons-
taté, c'est que les traces des balles au haut des maisons les plus
rapprochées démontrent évidemment que l'on n'a, dans le commen-
cement, tiré qu'en l'air, 15 à 20 coups au moins, qui n'ont atteint
personne, tandis que la grêle de pierres redoublait et que le danger
couru par la force armée devenait extrême. 11 paraît que, dans ce
moment critique, quelques carabiniers qui se trouvaient parmi la
troupe se résolurent à faire sérieusement usage de leurs armes. Il
est de fait qu'au bout d'un instant les deux chefs principaux des
émeutiers tombèrent morts et qu'un troisième fut grièvement blessé,
sur quoi la foule entière prit la fuite et disparut derrière la col-
line. Si tous les coups, à la distance d'un petit nombre de mètres,
avaient été dirigés sur cette masse compacte, dépassant en tout cas
le chiffre de mille hommes, le nombre des victimes aurait néces-
sairement été beaucoup plus considérable.

On peut donc affirmer avec toute certitude que la force armée,
attaquée de la manière la plus brutale, s'est tenue dans les limites
les plus strictes de la légitime défense. Ce qui le prouve, c'est le
fait que ce furent précisément ceux qui, non contents d'exciter la
foule à la résistance, se portaient eux-mêmes à des voies de fait
en lançant des pierres, qui perdirent la vie dans cette rencontre ;
sans ce rapide résultat, lo conflit aurait eu sans aucun doute des
conséquences bien plus déplorables.

Avec la retraite et la fuite des émeutiers cessait, il est vrai,
l'état de légitime défense dans lequel se trouvaient les soldats, et
le Commissaire attachait une grande importance à rechercher si
ceux-ci avaient aussi tiré sur la foule en fuite. Tous les témoins-
qui ont été interrogés à ce sujet le nient de la manière la plus
absolue, et la sincérité de leurs dépositions résulte des circonstances,
topographiques de la localité. En effet, le penchant de la colline
occupée par la foule des ouvriers pouvait être gravi en moins d'une
minute, et c'est effectivement ce qui eut lieu après que les deux
émeutiers furent tombés. Le nombre relativement faible des blessés
ne donne pas non plus lieu de conclure que ces blessures aient été
reçues pendant la retraite. Après que la force armée eut occupé la
colline et se fut assurée qu'un grand nombre d'ouvriers, surexcités
au dernier point, cherchaient à prendre position près du pont, dans
le village, un coup de feu fut dirigé sur la route située devant le
pont et inoccupée alors, sur quoi le pont fut également évacué de
suite et toute résistance ultérieure cessa.
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Enfin, en ce qui concerne les arrestations opérées les jours
•suivants, ainsi que l'enquête judiciaire qui fut entamée, le soussigné
ne peut ici que confirmer ce qu'il a déjà exposé dans son rapport
préalable à votre haute autorité, savoir que l'instruction, conduite
par le Juge d'instruction d'Uri d'une manière complètement im-
partiale et intelligente, a démontré jusqu'à l'évidence le rôle pré-
pondérant qu'ont joué dans cette affaire tous les 10 individus ar-
rêtés. Ils ont, il est vrai, même lors de leur confrontation avec les
témoins à charge, nié toute participation à l'émeute, mais ils l'ont
fait d'une manière qui ne peut invalider les dépositions concor-
dantes tant des employés de police, liés par leur serment, que de
témoins oculaires parfaitement impartiaux. Des témoins invoqués à
décharge, qui n'ont pas été entendus lors de l'enquOte judiciaire,
n'ont plus pu être découverts à Gœschenen par le soussigné, at-
tendu que leurs noms ne figurent pas dans le registre des étrangers
.habitant la localité. Les inculpés, qui avaient été mis provisoire-
ment en liberté, avaient cependant quitté Gœschenen, malgré leur
promesse écrite, non toutefois sans que plusieurs d'entre eux n'y
eussent de nouveau provoqué une rixe d'un caractère assez dan-
gereux.

Je résume maintenant par les conclusions suivantes mon rap-
port sur les événements des 27 et 28 juillet 1875. Si un corps de
police suffisant était intervenu à temps et avec tact, le soir du 27
et vraisemblablement encore le 28, peut-être l'émeute des ouvriers
à Gœschenen aurait-elle pu être réprimée sans qu'il y eût de sang
versé. Mais, quelque incorrecte qu'ait été la composition des troupes
rassemblées par le Gouvernement d'Uri pour renforcer la police,
quelque insuffisant qu'ait été le commandement de ces troupes, il
faut reconnaître que la résistance des ouvriers à toutes les somma-
tions qui leur avaient été faites dans une forme officielle et légale,
et l'attaque brutale dont ils se sont rendus coupables vis-à-vis de
la force armée, qui représentait en définitive l'autorité et qu'il
était facile de reconnaître à ses insignes, justifient l'intervention
des soldats et l'usage qu'ils ont fait de leurs armes. En particulier,
il y avait bien, dans l'espèce, le cas de légitime défense, et les
bornes n'en ont pas été dépassées.

Quant à la réponse à faire à la question de savoir comment
on doit procéder pour prévenir désormais le retour d'événements
de ce genre, elle résulte de l'exposé tout entier des désordres des
27 et 28 juillet, ainsi que des circonstances administratives et tech-
niques qui sont en corrélation plus ou moins intime avec ces événe-
ments.
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1. Pour éviter autant que possible les frottements entre les
ouvriers étrangers et la population indigène, ainsi que l'hostilité
réciproque et permanente qui eu résulte, il serait nécessaire d'exi-
ger l'exécution stricte et uniforme des lois. On devrait instituer,
pendant la durée des travaux du tunnel du Gothard, un commis-
sariat, permanent si possible, dans lequel les ouvriers étrangers
eussent pleine confiance et qui fût par conséquent absolument in-
accessible aux influences provenant de la commune ou des entre-
preneurs ; on investirait ce commissariat de la police, de la juri-
diction préalable pour les cas de saisies-arrêts et de différends
entre patrons et ouvriers, etc., et l'on mettrait à sa disposition un
corps de police convenablement organisé.

2. Au point de vue administratif, il y a lieu, en première
ligne, de pourvoir à ce que le logement des ouvriers soit enlevé à
la spéculation privée, ou tout au moins que cette dernière soit sou-
mise à un contrôle sévère sous le rapport de la police et de la
salubrité.

Ce serait à des experts à rechercher et à proposer les voies
et moyens d'arriver à prendre les mesures nécessaires en cette ma-
tière.

3. Quant à l'alimentation, on dftvrait également examiner s'il
ne serait pas nécessaire de procurer aux ouvriers, à un prix plus
raisonnable, une nourriture suffisante et substantielle.

4. Dans tous les cas, il n'est pas convenable que les entre-
preneurs tiennent eux-mêmes un magasin.

5. Au point de vue technique, il y a lieu de pourvoir à ce
que l'air soit, sans plus de retard, suffisamment renouvelé dans le
tunnel, autant du moins quo la chose est faisable. L'Inspecteur du
Gothard serait spécialement chargé de surveiller cette partie du
service, dont l'amélioration est indispensable.

Après vous avoir ainsi exposé en conscience et d'une manière
impartiale les questions que votre haute autorité m'avait chargé
d'examiner, je termine mon rapport en vous présentant les assu-
rances de ma parfaite considération.

Coire, le 16 octobre 1875.
Le Commissaire:

Hold,
membre du Conseil des Etats suisse.

Le secrétaire :
Alex. Balletta.
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Annexe.

Rapport
relatif

à l'aérage du tunnel du Gothard pendant les travaux.

L'aérage dans la galerie de direction et clans l'élargissement
en calotte s'opère de lui-même pendant le percement, comme cela
a toujours lieu avec l'emploi des machines à perforer, au moyen
de l'air que dégagent les machines pendant l'opération ; dans la
règle, il est parfaitement suffisant, de telle façon que, pendant ce
travail, la respiration n'est guère gênée que par la poussière mi-
nérale, que les ouvriers peuvent éviter en injectant continuellement
de l'eau dans les trous.

Pendant la décharge des mines et le déblaiement des maté-
riaux, la totalité de l'air comprimé employé auparavant pour faire
mouvoir les perforateurs doit se dégager librement, ce qui donne
la certitude que, dans la galerie de direction à petite section et
dans la partie de la calotte qui l'avoisine, l'air se trouve, dans la
règle et dans les circonstances normales, purifié d'une manière suffi-
sante, pendant ce laps de temps, pour les ouvriers qui reviennent
immédiatement après reprendre leur travail. Malheureusement, l'état
très-défectueux de la conduite dans laquelle l'air comprimé arrive
aux machines depuis le réservoir, la fréquence toujours plus grande
de dérangements dans l'action des compresseurs, et enfin les nom-
breuses déviations et autres interruptions, contribuent à rendre la
pression très-variable et quelquefois si faible qu'elle ne suffit ni
pour le travail des perforatrices ni pour l'aérage complet, dans
l'intervalle, de la galerie de direction et de la calotte, et naturel-
lement encore moins pour l'élargissement complet.
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En ce qui concerne les événements du 27 juillet, nous avons
à donner les renseignements suivants :

La pression atmosphérique moyenne au front de taille de la
galerie de direction a été en juillet, du côté nord, de 3 J/B atmo-
sphères; le minimum s'est présenté le 18 juillet, avec 1 i/4 atmo-
sphère ; le maximum, le 27 juillet avec 4 */2 atmosphères.

Dans la dernière semaine de juillet, soit pendant les jours qui
ont immédiatement procédé et suivi l'émeute, la pression a pré-
senté les chiffres suivants :

le 25 juillet . . . 3 5/g atmosphères
» 2 6 » . . . 23/4
» 2 7 » . . . 4% »
» 28 ». . . (non mesurée à cause de l'émeute)
» 29 » . . . 3 '/4 atmosphères
» 30 » . . . 3 '/g »
» 3 1 » . . . 3 »

Pendant cette période, la pression s'est donc élevée plusieurs
fois au-dessus de la moyenne, niais en général elle n'a pas été
moindre que pendant le mois entier et pendant le mois d'août, où
elle a été en moyenne de 3 t/t atmosphères. On peut donc admettre
que les ouvriers qui travaillaient à la calotte et qui ont provoqué
l'émeute n'ont pas en général souffert, pendant ce temps, de l'air
vicié. Quant à savoir si le cas s'est présenté précisément au jour
et à l'heure où s'est produite la première plainte, c'est ce qu'il est
impossible d'établir, attendu qu'à ce moment il ne se trouvait sur
les lieux personne qui puisse donner à ce sujet des renseignements
positifs et dignes de foi.

Quant aux parties du travail qui sont situées plus près de
l'ouverture, et dans lesquelles on travaille principalement ou exclu-
sivement à la main, elles paraissent décidément exposées aux effets
d'un air vicié.

Non seulement cet espace manque de l'aérage continu et im-
médiat, qui est très-efficace, au moyen de l'air comprimé qui sort
des machines à perforer; non seulement on est privé, pendant la
décharge des mines et le déblaiement des matériaux, du dégage-
ment de l'air qui met les machines en mouvement, mais encore
l'air, déjà vicié par l'explosion des mines et par la présence de
nombreux ouvriers, est encore rendu plus impur par les gaz délé-
tères qui sont chassés de la galerie de direction et des travaux
d'avancement, de telle sorte que la respiration y est gênée au plus
haut point. Jusqu'à présent, on n'a purifié l'air — et cela d'une
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manière tout à fait insuffisante — qu'en ouvrant momentanément
les conduites qui traversent les endroits où se trouvent les ouvriers,
pour porter l'air jusqu'aux machines qui travaillent à la galerie
d'avancement.

Naturellement, cette expansion d'air dans les parties antérieures
du tunnel nuit à l'action des machines dans la partie avancée, ou
bien elle y diminue l'aérage. Aussi la restreint-on le plus possible
et n'y procède-t-on point dans les règles et dans la mesure des
besoins. Cette opération a lieu le plus souvent d'une manière ar-
bitraire et en cachette de la part des ouvriers eux-mêmes.

Les points où les ouvriers souffrent le plus sont l'élargisse-
ment de la calotte et les endroits où l'on place les échafaudages
pour la maçonnerie de voûte.

Comme ces inconvénients augmentent d'une manière continue
à mesure que les travaux de mine sont poussés d'une manière plus
active et que le tunnel devient plus profond ; comme d'autre part
il importe de ne pas épuiser outre mesure les provisions d'air com-
primé, il est indispensable de pourvoir au renouvellement de l'air
du tunnel dans les sections antérieures au moyen d'installations
spéciales et servant uniquement à ce but.

Dès le mois d'août 1874, l'entrepreneur a eifectivement pro-
cédé à la pose des aspirateurs aux deux ouvertures du tunnel ; en
juin 1875, les bâtiments et les aspirateurs étaient déjà en état, de
sorte que, depuis ce moment, il ne reste plus qu'à poser les con-
duites dans le tunnel pour mettre en activité ces aspirateurs, dont
on avait déjà reconnu la nécessité un an auparavant, mais qui sont
depuis devenus absolument indispensables.

Les aspirateurs auront pour eifet de pomper directement sur
les lieux les gaz nuisibles qui s'accumulent daus le tunnel, et l'on
évitera ainsi qu'ils ne se répandent librement du côté de l'ouver-
ture, au détriment de la santé des ouvriers.

La conduite qui manque et qui pourrait être établie en peu
de temps sans grands efforts n'a pas encore été posée jusqu'ici, et,
malgré les avertissements et les sommations réitérées de la part
des ingénieurs qui dirigent les travaux, du Bureau central de cons-
truction et de l'Inspecteur fédéral, on n'a pas encore réussi à
savoir avec certitude pour quelle époque l'entrepreneur se procurera
enfin cette conduite et la posera, et encore moins quand l'installa-
tion elle-même sera achevée. Et cependant, les inconvénients résul-
tant du manque d'aspiration paraissent à eux seuls suffisants pour
provoquer, de la part des ouvriers, des plaintes fondées au sujet
de l'aérage défectueux et les pousser à se mettre en grève.
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Les faits suivants sont constatés:
1° Dans la galerie de direction et dans son élargissement en

calotte, toutes les mesures possibles, dans les circonstances données,
ont été prises pour le renouvellement de l'air ; ce renouvellement
n'a lieu d'une manière défectueuse que lorsque le travail lui-même
se fait sans précautions ou que les installations ne sont pas main-
tenues suffisamment en activité.

2e L'aérage des points du tunnel où l'on ne travaille pas à la
machine est absolument insuffisant jusqu'à présent.

3° La négligence de l'entrepreneur est seule la cause du retard
apporté à la mise en activité des aspirateurs, qui seraient en me-
sure d'obvier à ces inconvénients.

4° Au détriment de l'entrepreneur lui-même, il est impossible
de pousser convenablement les travaux dans les parties du tunnel
qui sont en retard, au moyen d'attaques et de mines plus nom-
breuses et d'un travail non interrompu de la part des ouvriers,
aussi longtemps que l'aérage de la partie non achevée de l'élar-
gissement ne pourra pas se faire au moyen des aspirateurs.

Zurich, le 7 septembre 1875.

L'ingénieur en chef:
Hellwag.
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